
La 29ᵉConférence des Parties (COP29), tenue à Bakou du 11 au 22 novembre 2024, a révélé les tensions entre la lutte contre les changements climatiques et les besoins
d’industrialisation des pays en développement. Cette édition a été marquée par des avancées sur des questions clés, mais aussi par des défis persistants. Pp. 6-7

Entre réduction de CO2 et 
industrialisation, quels choix 
pour l’avenir ?

La Cop29 : afrique et développement durable  

Cameroun : filière cacao  
L’UE et la FAO ensemble pour amé-
liorer les revenus des producteurs
L’Union européenne (UE) et l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) s’engagent
dans un projet ambitieux en collaboration avec les autorités camerounaises, notamment l’Office National du Cacao
et du Café (ONCC), pour améliorer les revenus des producteurs de cacao.

energie
Une 2è usine flottante de gaz naturel
liquéfié pour le Congo
Le groupe pétrolier italien ENI annonce la mise à l’eau de sa deuxième
installation flottante de gaz naturel liquéfié à 17 km des côtes du
Congo. Le pays projette une exportation de 4,5 milliards m3 de GNL
en 2025.
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BVMAC « ASI »

Faible croissance des
pays riches en 
ressources naturelles 
Le rapport FMI sur les perspectives
économiques en Afrique Sub-saha-
rienne présenté le 18 novembre
2024 à Yaoundé, révèle un décro-
chage des pays de la sous-région,
riches en ressources naturelles,
dont la croissance est bien plus fai-
ble que celle des pays pauvres en
ressources naturelles. P.  5

P. 10 P. 11

L’indice perd 4,9%
en moins d’un an
L’indice BVMAC ASI, qui regroupe l’en-
semble des sociétés cotées à la BVMAC,
enregistre une baisse en cette fin d’an-
née, avec une variation de -0,56 %. De-
puis le 20 novembre, il s’établit à 951,07
points, marquant ainsi une diminution de
4,9 % en moins d’un an. Pour rappel, lors
de son lancement, le 11 décembre 2023,
l’indice avait débuté à 1000 points.
D’après certaines sources, cette ten-
dance baissière s’explique par la chute
des cours des titres composant l’indice
BVMAC ASI. P. 3

Cameroun

Des transformations
majeures dans la
gestion de la fisca-
lité des Collectivités
territoriales 
Décentralisées
L’examen du projet de loi sur la fiscalité locale en débat au
Parlement apportera des changements significatifs dans
l’écosystème local. NKE Joseph Anicet nous permet de mieux
comprendre les reformes sur la fiscalité locale. P. 9

Sous-traitance au port de Kribi   
Des PME invitées à
saisir l’opportunité
Lors des journées fournisseurs organisées le 21 novembre
2024 à Douala par la Bourse de sous-traitance et de parte-
nariat du Cameroun (BSTP-CMR), le port autonome de Kribi
(PAK) a présenté ses offres de sous-traitance aux petites et
moyennes entreprises (PME). P. 8
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Selon l’indice de compétence
en anglais 2024 de eF (edu-
cation First), l’afrique enre-

gistre une amélioration globale des
compétences dans cette langue,

contrairement à la tendance mondiale
marquée par une baisse pour la qua-
trième année consécutive. l’étude
qui évalue la maîtrise de cette langue
dans 116 pays, en classe 24 sur le
continent.

Cette étude met en évidence un
lien entre le niveau national de maî-
trise de l'anglais et divers indicateurs
tels que les revenus, l'éducation,
l'innovation, le bien-être, la com-

pétitivité et l'ouverture internationale.
Pour l’édition 2024, le classement
repose sur les résultats d’un sondage
réalisé en 2023 auprès de 2,1 millions
d’adultes ayant passé les tests lin-
guistiques de l’organisation.

l’afrique du Sud (11ème mon-
dial), le Kenya (19ème mondial) et
le Nigeria (30ème mondial) domi-
nent le classement continental avec
une « bonne maîtrise » de l’anglais,

tandis que des pays francophones
comme le Cameroun et la Côte
d’ivoire se situent dans la catégorie
« très faible maîtrise ». le Ghana
(41e mondial), l’ouganda (54e mon-
dial) respectivement 4e et 5e conti-
nental, sont classés dans la catégorie
« Maîtrise moyenne ». la tunisie
(66e mondial) arrive en 7e place
sur le continent, bien qu’étant le
premier pays africain du classement

où l’anglais n’est pas une langue
officielle. l’étude souligne également
une avancée notable des femmes
africaines, qui surpassent constam-
ment les hommes en termes de
compétence linguistique.

Cette progression est cruciale,
alors que l’anglais reste un atout
clé sur le marché mondial de l’em-
ploi, notamment dans les secteurs
en forte croissance.

La maîtRISe de L’angLaIS en aFRIque  
Le Cameroun dans la catégorie « Très faible maîtrise » 

Bien qu’en nette progression dans certains
pays du continent, le Cameroun, pays par-
tiellement bilingue occupe le 97ème rang
parmi les 116 pays évalués, dans la caté-
gorie « Très faible maîtrise ». 

Le 21 novembre 2024, Kribi a accueilli
la première Journée de promotion de
la crevette camerounaise, organisée

par le projet FiSH4aCP en partenariat avec
le Minepia et la Plateforme crevettes du Ca-
meroun (Placrecam). Cette initiative, soutenue
par l’union européenne et mise en œuvre
par la Fao, coïncide avec la Journée mondiale
de la pêche.

objectif : mettre en lumière les efforts des
pêcheurs locaux, promouvoir des pratiques
de pêche responsables, et sensibiliser aux
enjeux écologiques et économiques de la
filière crevettière. les participants, pêcheurs
; entreprises ; et partenaires internationaux

ont échangé sur les bonnes pratiques pour
assurer la durabilité et l’essor économique
de cette activité, inscrite dans un plan décennal
de développement validé en 2022.

Présidée par le Minepia, cette célébration
souligne l’importance stratégique de la pêche
crevettière, une des 12 chaînes de valeur
prioritaires sélectionnées par FiSH4aCP de-
puis son lancement en 2021.

pêChe duRabLe et déveLoppement éConomIque  
Kribi célèbre la crevette camerounaise

avec FISH4ACP
La célébration a offert un cadre d’échanges, de par-
tage et d’apprentissage sur les différents segments de
la chaîne de valeur pour les professionnels qui la com-
posent et pour le grand public.

un an après son lancement,
l’initiative Start-up 237 : 100
projets made in Camer a per-
mis de financer 55 startups
à hauteur de 400 millions
FCFa, selon un bilan pré-
senté le 19 novembre 2024
à Yaoundé.

Soutenu par l’agence uni-
versitaire de la francophonie
(auF), ce programme a éga-
lement réalisé 700 séances
de coaching, formé 20 res-
ponsables d’incubateurs, et
mobilisé 46 mentors. le pro-
jet vise à renforcer l’em-
ployabilité des jeunes et des

femmes, tout en bâtissant un
écosystème entrepreneurial
solide entre le Cameroun et
la France. la phase finale,
prévue pour mars 2025, de-
vrait permettre à toutes les
102 startups bénéficiaires de
mesurer l’impact concret de
leurs activités.

InItIatIve StaRt-up 237   
400 millions FCFA déjà injectés

Le projet Fonds équipement
France (FEF) nommé « Start-up
237 : 100 projets made in Camer
» est une initiative qui vise à la
création de partenariats entre les
incubateurs français et camerou-
nais et des universités des deux
pays afin de contribuer à la
consolidation d’un écosystème
solide avec des échanges d’exper-
tises entre les deux pays

Ce sont au total 1 172 per-
sonnels de l’etat qui ont
été révoqués. Cette nou-

velle vague s’ajoute aux 1 981

licenciements et 484 révocations
intervenus précédemment. Depuis
2018, l’opération de comptage
physique des agents de l’État
(Coppe) continue de faire le mé-
nage dans le fichier solde public.
À ce jour, 3 577 fonctionnaires
ont été radiés, tandis que plus de
5 000 agents restent en sursis,
n’ayant pas répondu aux convo-
cations du Conseil permanent de
discipline de la Fonction pu-

blique.
lancée pour identifier les agents

émargeant indûment, l’opération
a déjà permis de supprimer en-
viron 10 000 agents fictifs, gé-
nérant une économie budgétaire
annuelle de 30 milliards FCFa.
la clôture de cette initiative, pré-
vue pour 2025, s’inscrit dans les
directives du Président Paul biya
pour assainir durablement les fi-
nances publiques.

opéRatIon de Comptage phySIque deS agentS de L’etat (Coppe)
Plus de 5 000 agents publics en sursis 

Le ministre de la Fonction publique et de la
réforme administrative, Joseph Le a signé
le 18 novembre 2024, une décision portant
« révocation d’office de certains fonction-
naires et licenciements des agents de l’Etat
relevant du code du travail ». 

Immeuble siège du Minfopra

Crevettes camerounaises
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« eog 6,25 % net 2022-2028 »
Le Gabon rembourse aux investisseurs 73,7

millions $ sur son emprunt obligataire 

« bdeaC 5,6% net 2021-2028 »  
Remboursement annoncé 

Le 8 décembre 2024, la bourse des
valeurs mobilières de l’afrique cen-
trale (bVMaC) procédera à un rem-

boursement conséquent de plus de 29 mil-
liards de FCFa aux investisseurs, une an-
nonce faite par son Directeur général,
louis banga Ntolo. Cette opération, qui
se déroulera à Douala, se rapportera à la
troisième échéance de l’emprunt obligataire
« bDeaC 5,6% net 2021-2028 », dont le
montant total s’élève à 29 407 592 960
FCFa.

Ce montant inclut 22 974 682 000 FCFa
destinés à l’amortissement du principal,
ainsi que 6 432 910 960 FCFa pour le
paiement des intérêts. ainsi, chaque obli-
gation donnera droit à un coupon net de 2
560 FCFa, réparti en 2 000 FCFa pour
l’amortissement du principal et 560 FCFa
pour les intérêts. les opérations d’encais-

sement commenceront dès le 9 décembre
2024, mettant à disposition ces fonds à
travers les guichets des Sociétés de bourse.

la banque de développement des États
de l’afrique centrale (bDeaC), en tant
qu’acteur clé sur le marché sous-régional,
renforce sa présence à travers des initiatives
qui visent à attirer les ressources nécessaires
pour le financement de son plan stratégique
« azobé » 2022-2027. Ce plan a pour ob-
jectif central de promouvoir l’intégration
économique régionale, le développement
durable, et l’amélioration des conditions
de vie des populations de la CeMaC.

Cette opération de remboursement s'inscrit
dans une dynamique plus large, révélant
l'engagement de la bDeaC à soutenir les
investissements et à garantir la confiance
des investisseurs sur le marché. en favorisant
un environnement propice à la liquidité et
à la rentabilité, la banque contribue acti-
vement à la stabilité économique et au dé-
veloppement durable de la région.

La BDEAC va rembourser plus de 29 milliards de
FCFA aux investisseurs en décembre 2024

Ce versement, effectué le 1er novembre
2024, constitue la deuxième échéance
de cet emprunt. le remboursement

comprend 35 milliards FCFa au titre du prin-
cipal et 10,9 milliards FCFa pour les intérêts,
comme expliqué dans une note publiée par
louis banga Ntolo, directeur général de la
bourse des valeurs mobilières de l’afrique
centrale (bVMaC).

Selon le DG de la bVMaC, chaque obliga-
tion a un coupon net de 2625 FCFa, comprenant
2000 FCFa d’amortissement du principal et
625 FCFa d’intérêts. les opérations d’en-
caissement ont débuté le 4 novembre 2024.

Ce remboursement permet de réduire la
dette du Gabon, dont le taux d’endettement

s’élevait à 70,5 % du Pib en 2023, dépassant
le seuil critique de 70 % fixé par la Cemac.
Cependant, l’opération s’inscrit dans un contexte
où le pays peine à rétablir sa crédibilité sur le
marché financier, éprouvé par des difficultés
à mobiliser des fonds. Par exemple, les émis-
sions d’obligations du trésor assimilables
(oat) des 23 et 25 octobre derniers, visant à
lever un total de 15 milliards FCFa, n'ont pas
reçu de souscriptions, affichant un taux de
couverture de 0 %.

Ce remboursement arrive également à un
moment stratégique, coïncidant avec la réussite
d’une opération de rachat partiel de l’eurobond
émis le 9 juin 2015, qui arrive à échéance en
juin 2025. Selon les autorités gabonaises, cette
initiative est essentielle pour renforcer davantage
la crédibilité du pays sur le marché financier
régional, un impératif alors que le Gabon
cherche à restaurer la confiance des investisseurs
tout en optimisant sa gestion de la dette.

Le Gabon a annoncé le remboursement de 45,9 milliards
FCFA (73,7 millions $) aux investisseurs de son emprunt
obligataire, dénommé « EOG 6,25 % NET 2022-2028 »,
émis en 2022. 

SImpLot Kwenda*, RéagIt
Du point de vue strictement technique, il faut résoudre 

le problème de l’atonie du marché…

Qu’est-ce qu’un indice boursier
? 

un indice boursier renseigne sur
la tendance évolutive des cours
d’un groupe de valeurs boursière.
elle est haussière ou baissière selon
que la moyenne des mouvements
sur les prix des actifs baisse ou
croit. il prend en compte une date
de référence qui sert de base de
calcul, un échantillon de valeurs
représentatives et une méthodologie
de calcul bien renseignée. 

Pourquoi les prix baissent ou
croissent pour entrainer dans
leur mouvement l’indice général
des cours. 

Je me restreindrai à une réponse
des plus immédiates mais aussi la
plus certaine, puisqu’elle est véri-
fiable : le cours baisse lorsque les

offres vendeuses dans le carnet
d’ordre central ne trouvent pas suf-
fisamment (ou pas du tout) d’ache-
teur (s). a l’inverse, le cours est
haussier lorsque le carnet d’ordre
central affiche des volumes plus
importants à l’achat qu’à la vente.
lorsque ces déséquilibres acheteurs
ou vendeurs concernent le plus
grand nombre de titres, l’indice
général des cours fluctue dans un
sens ou dans l’autre. Cette réponse
des plus simples nous évite les dé-
veloppements interminables sur les
facteurs déterminant le comporte-
ment des investisseurs qui spéculent
à la hausse ou à la baisse.

Au-delà des facteurs humains
liés au comportement des inves-

tisseurs, la microstructure même
de la bourse ne comporte-t-elle
pas des insuffisances ? 

bien sûr qu’il y a quelques in-
suffisances à rectifier. il ne pouvait
en être autrement. le marché bour-
sier se construit par des réglages
successifs dans le but d’accroitre
les flux d’ordres et les volumes
transigés, d’élargir la base des in-
vestisseurs, notamment de parti-
culiers qui mieux que tous les autres
contribuent à l’animation du marché
secondaire. Du point de vue stric-
tement technique, il faut résoudre
le problème de l’atonie d’un marché
qui plusieurs semaines durant affiche
des titres à la vente : les donneurs
d’ordre sont-ils sensibilisés par
leurs intermédiaires ? les inter-

médiaires et autres gestionnaires
d’actifs trouvent-ils peu d’intérêt
pour ces actifs ?  le prix d’un actif
longtemps à la vente peut-il de-
meurer infiniment élevé ? les oSt
(opérations sur titres) sont-elles
bien répercutées dans le carnet
d’ordre central et sur le cours des
titres ? Ne faut-il pas envisager un
ajustement de l’algorithme de co-
tation pour introduire une décote
automatique du cours d’ouverture
des titres présentés à la vente sans
contrepartie acheteuse durant un
nombre de jours de cotation ? la
réflexion doit être poursuivie entre
tes différentes parties prenantes
dans le système de marché.

L’élargissement de la base des
investisseurs a été proposé comme
une des solutions pour une plus
grande animation du marché.
Qu’en pensez-vous ?

Je partage entièrement ce point
de vue. D’ailleurs, la presse fait ré-
gulièrement l’écho des actions ini-
tiées par les responsables de la
bourse pour l’éducation financière
de masse. en vue de l’ inclusion fi-
nancière des épargnants de toutes
les tailles, les Dirigeants de la
bourse semblent jeter leur dévolu
sur « la miniaturisation » des actifs
financiers en circulation sur le mar-
ché financier. les chantiers du frac-
tionnement, de la digitalisation des
flux titres/espèces et de l’épargne
collective ont fait l’objet d’une vive
attention ces derniers mois. Malgré
tout, la question de l’offre de titres
reste préoccupante. la capitalisation
boursière « actions » est faible.
les PMes qui en nombre repré-
sentent plus de 90% du tissus éco-
nomique tardent à rentrer en bourse,
encore moins les grandes entreprises.

Dans ces conditions de raréfaction
des titres de placement, les déten-
teurs de titres, faute de pouvoir
opérer des arbitrages entre plusieurs
opportunités de placement, optent
pour la stratégie du « buy and hold
», au détriment de la vitalité du
marché et de ses indicateurs. la
question de l’ouverture du capital
des entreprises de la région à
l’épargne populaire retrouve là toute
sa dimension.

Propos recueillis par 
Salomon Douala Epalè

*Simplot Kwenda est consul-
tant en banque et Finance  et
Expert sénior en question de
développement du secteur fi-
nancier.Familier avec la ré-
daction de politiques, le ren-
forcement des capacités, la
formation des cadres, la réin-
génierie des procédures et plan
de redressement. M. Kwenda
a mené plusieurs missions en
matière de développement du
marché des capitaux, de poli-
tique de la Banque centrale,
de restructuration des banques
commerciales et de dévelop-
pement, de gestion des inves-
tissements, d'appui aux infra-
structures des marchés finan-
ciers, d'appui à l'organisation
des conseils de régulation. Il
a réalisé de nombreuses études
sur les questions d'intégration
financière dans la région
UMA, CEMAC et UEMOA
pour différents partenaires au
développement tels que le NE-
PAD/BAD, l'IDA, la Banque
islamique de développement.
Il répond à nos questions au-
tour de l’évolution de l’Indice
Bvmac Asi.

Simplot Kwenda 

L’indice BVMAC ASI, qui re-
groupe l’ensemble des sociétés
cotées à la BVMAC, enregistre
une baisse en cette fin d’année,
avec une variation de -0,56 %.
Depuis le 20 novembre, il s’éta-
blit à 951,07 points, marquant
ainsi une diminution de 4,9 %
en moins d’un an. Pour rappel,
lors de son lancement, le 11 dé-
cembre 2023, l’indice avait dé-
buté à 1 000 points. D’après
certaines sources, cette ten-
dance baissière s’explique par
la chute des cours des titres
composant l’indice BVMAC
ASI.

Bvmac «Asi» : L’indice perd 4,9% en moins d’un an
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OPCVM : FONDS COMMUN DE PLACEMENT ET SOCIETE 
D'INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE

bouRSe deS vaLeuRS mobILIeReS de L’aFRIque CentRaLe 
buLLetIn oFFICIeL de La Cote  n° 2147 du 27/11/2024
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Faible croissance des pays riches en 
ressources naturelles 

En visite de travail au Cameroun, le di-
recteur du Département afrique du
Fonds monétaire internationale (FMi),

abebe aemro Selassie, a procédé le 18 no-
vembre 2024 à Yaoundé, à la présentation
du dernier rapport sur les perspectives éco-
nomiques en afrique Sub-saharienne. le
rapport projette une croissance de 3,6 % en
2024 pour les 45 pays de la région, « glo-
balement faible et inégale, même si une mo-
deste reprise est prévue en 2025, à 4,2%. »
alors que la quasi-totalité des pays de la
Communauté économique et monétaire de
l’afrique centrale (Cemac) se disent en quête
d’émergence économique sur un horizon de
10 à 20 ans, les chiffres compilés par les
analystes du FMi suggèrent le contraire. 

Que l’on se réfère à des valeurs médianes
ou à des valeurs moyennes, les auteurs sont
formels : « au cours des 10 dernières années,
les pays riches en ressources naturelles ont
connu une croissance inférieure à la moitié
de celle des pays pauvres en ressources na-
turelles. » Dans la classification de la banque
mondiale, tous les pays de la Cemac sont
riches en ressources naturelles dont cinq
(Cameroun, Congo, Gabon, Guinée équato-

riale et tchad) sont exportateurs de pétrole. 
le rapport indique que la productivité

totale des facteurs (PtF), composante qui
mesure la capacité d'une économie à générer
des revenus à partir d'intrants (travail, capital),
s’est effondrée dans la plupart des pays, qui
présentent par ailleurs une accumulation de
capital beaucoup plus lente que le reste des
pays de la région. les secteurs à haute pro-
ductivité se développent très lentement, no-
tamment dans l’industrie manufacturière et
les services modernes. Comme l’on pouvait
s’y attendre, la faiblesse de la croissance
s’est traduite par de faibles résultats sur le
plan du développement.

ainsi, « les progrès dans la lutte contre la
pauvreté ont connu un coup d’arrêt en 2014,

de telle sorte qu’en moyenne, un enfant né
aujourd’hui dans un pays riche en ressources
naturelles a une espérance de vie de 4 ans
inférieure et un risque de vivre dans la
pauvreté de 25 % supérieur par rapport à un
enfant né ailleurs dans la région », s’alarment
les analystes du FMi.

Effondrement 
Dans ce marasme, les pays exportateurs

de pétrole sont dans la situation la plus
difficile : « le Pib par habitant médian s’est
contracté de près de 2 % par an entre 2015
et 2023, tandis que la PtF a fortement chuté
[de +1,9 à -1,7 dollar, Ndlr]. l’investissement
a également chuté : de 26 % du Pib/an entre
2000 et 2014, il est passé à environ 22 % du

Pib/an de 2015 à 2023. la croissance de la
consommation réelle s’est elle aussi effondrée,
de 6,6 % par/an entre 2000 et 2014 à 1,3 %
par/an entre 2015 et 2023.

Cette situation s’explique en partie par la
chute des termes de l’échange en 2014-
2015. le recul des cours du pétrole de plus
de 50% serait, selon le FMi, responsable de
la moitié de la baisse de croissance observée.
en d’autres termes, des faiblesses structurelles
propres à la Cemac ont aggravé la situation.
il s’agit d’un climat des affaires peu propice,
une gouvernance déficiente, une corruption
généralisée, l’incidence des conflits et de la
fragilité de l’appareil d’État. 

les auteurs critiquent la gestion déficiente
des ressources qui limite l’espace budgétaire
et réduit les marges de manœuvre. Ce qui
confère à la politique budgétaire une orien-
tation procyclique qui amplifie le choc initial.
« Cette procyclicité se manifeste par une
tendance à entreprendre de coûteux projets
d’investissement, souvent mal conçus et mal
exécutés, au moment où les cours des produits
de base sont élevés, puis à fortement réduire
les dépenses en capital une fois que les cours
redescendent. »

Pour un retour sur une trajectoire de crois-
sance solide, durable et plus inclusive, les
pays ont besoin de « se réformer en profondeur
». Dans ce cadre, « la stabilité macroécono-
mique est une condition sine qua non »,
insiste le rapport.

P. NSOA

Le rapport FMI sur les perspectives économiques en
Afrique Sub-saharienne présenté le 18 novembre 2024
à Yaoundé, révèle un décrochage des pays de la sous-
région, riches en ressources naturelles, dont la crois-
sance est bien plus faible que celle des pays pauvres en
ressources naturelles. 

Malgré l’abondance des ressources naturelles, les Etats n’arriveraient pas à conjurer les défis conjoncturels et structurels.

Santé et agRo-InduStRIe 
La BDEAC injecte 6,1 milliards FCFA pour

des projets structurants

Lors de son Conseil d’admi-
nistration du 13 novembre
2024, l’institution a ap-

prouvé un financement de 6,1 mil-
liards FCFa pour soutenir des pro-
jets stratégiques dans les secteurs
de la santé et de l’agro-industrie.
Cette initiative s’inscrit dans le
cadre de son Plan stratégique 2023-
2027, baptisé azobe, qui vise à
promouvoir l’intégration écono-
mique régionale tout en améliorant
les conditions de vie des popula-
tions.

longtemps relégués au second
plan dans les priorités des États

membres de la CeMaC, la santé
et l’agro-industrie retrouvent une
attention particulière grâce à cette
initiative de la bDeaC. Ce fi-
nancement répond à des défis ma-
jeurs : améliorer l’accès aux soins
de santé pour renforcer la résilience
des systèmes face aux crises sani-

taires, et transformer durablement
les chaînes de valeur agricoles
pour promouvoir la sécurité ali-
mentaire et la création d’emplois.
l’agro-industrie, identifiée comme
un levier stratégique, représente
une opportunité pour réduire les
importations alimentaires et sti-

muler la production locale, tandis
que des investissements en santé
sont essentiels pour limiter la dé-
pendance aux infrastructures mé-
dicales étrangères.

Cette nouvelle étape traduit éga-
lement les efforts de modernisation
de la bDeaC. Depuis 2022, l’ins-
titution a entrepris plusieurs ré-
formes structurelles, notamment
l’adoption d’un nouveau règlement
intérieur pour son Comité de ré-
munérations et la mise en place
d’un guichet de finance islamique.
Ces évolutions visent à renforcer
la gouvernance et à diversifier les
outils financiers pour mieux ré-
pondre aux besoins variés des éco-
nomies de la sous-région.

Dans le cadre de son plan stra-
tégique, la bDeaC ambitionne
de mobiliser 1 895 milliards FCFa
sur cinq ans. en avril dernier, elle
a déjà levé plus de 54 milliards
FCFa sur le marché financier ré-
gional, affirmant sa crédibilité au-

près des investisseurs. Ce capital
servira à financer des projets struc-
turants et à catalyser la transfor-
mation économique de la sous-
région.

Ces investissements ciblent des
secteurs cruciaux mais souvent
négligés, où les besoins sont criants.
la modernisation des infrastruc-
tures sanitaires permettra de réduire
la dépendance aux soins médicaux
étrangers, tandis que la transfor-
mation de l’agro-industrie contri-
buera à diminuer les déficits com-
merciaux alimentaires.

avec cette stratégie, la bDeaC
se positionne comme un acteur
clé du développement durable en
afrique centrale. Cependant, la
concrétisation de ces projets re-
posera sur la capacité des États
membres à instaurer un environ-
nement propice à leur mise en
œuvre efficace.

Emmanuel Um

Dans un contexte où le service de la dette
pèse lourdement sur les dépenses des pays
africains — avec une estimation de 89,4
milliards de dollars prévue pour 2024 selon
un rapport de l’ONU — la Banque de déve-
loppement des États de l’Afrique centrale
(BDEAC) se distingue par son engagement
à transformer cette dynamique. 

Ajuster les politiques économiques et monétaires

Retrouvez nous sur ekiosque.com
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La Cop29 : aFRIque et déveLoppement duRabLe  

Entre réduction de CO2 et industrialisation, 
quels choix pour l’avenir ? 

La 29ᵉ Conférence des Parties (COP29), tenue à Bakou du 11 au 22 novembre
2024, a révélé les tensions entre la lutte contre les changements climatiques
et les besoins d’industrialisation des pays en développement. Cette édition a
été marquée par des avancées sur des questions clés, mais aussi par des défis
persistants.
Les discussions ont abouti à l’élaboration d’un objectif financier collectif pour
le climat (NCQG), destiné à remplacer le plafond de 100 milliards USD par an
fixé en 2009. Ce mécanisme vise à financer les efforts climatiques des pays en
développement, confrontés à des besoins croissants pour leur transition éner-
gétique et industrielle. Toutefois, des désaccords subsistent, notamment sur
les montants requis et la répartition des ressources.
La COP29 a insisté sur l'abandon progressif des combustibles fossiles. Des en-

gagements pour des contributions déterminées au niveau national (CDN) plus
ambitieuses sont attendus d'ici 2025. Cependant, le défi reste entier : comment
concilier la décarbonation mondiale avec les ambitions industrielles des nations
émergentes ?
Un fonds dédié aux pertes et dommages a été mis en avant pour aider les pays
les plus vulnérables à faire face aux catastrophes climatiques. Les discussions
ont porté sur les critères d’éligibilité et les modalités d’assistance technique,
avec pour ambition de renforcer le soutien aux nations les plus affectées.
La COP29, malgré ses progrès, souligne la complexité de concilier urgence cli-
matique et développement économique. Les défis restent nombreux, mais la
volonté collective de répondre à ces enjeux est un pas dans la bonne direction.

Dossier réalisé par Emmanuel Um

pLanS d’adaptatIon CLImatIque  
Un dilemme complexe

Cette pression, bien qu’en-
tendable dans le contexte
d’une urgence climatique

mondiale, soulève des questions
critiques sur ses implications pra-
tiques et éthiques. les pays en dé-
veloppement, souvent les plus vul-
nérables aux impacts du changement
climatique, doivent naviguer dans
un paysage complexe, où le fossé
financier pour l’adaptation se creuse,
malgré des progrès notables.

en 2022, les flux financiers in-
ternationaux publics destinés à
l’adaptation climatique ont atteint
28 milliards de dollars, marquant
une augmentation significative par
rapport à 22 milliards en 2021. Ce-
pendant, cette hausse, bien que po-
sitive, représente une goutte d’eau
face aux besoins estimés, qui varient
entre 215 et 387 milliards de dollars
par an. le rapport sur les lacunes
en matière d’adaptation 2024 du
Programme des Nations unies pour
l’environnement révèle que seule-
ment 5 % de ce fossé a été comblé,
mettant en lumière l’insuffisance
des financements face à l’ampleur
des défis à relever.

la pression exercée par les pays
développés pour que les nations
en développement augmentent leurs
ambitions d’adaptation, tout en mo-
bilisant davantage de ressources,
pose un double défi. Non seulement
ces pays sont confrontés à des obs-
tacles financiers considérables, mais
ils doivent également surmonter
des barrières institutionnelles, ré-
glementaires et techniques qui en-
travent la mise en œuvre efficace
de leurs plans d’adaptation. Cette

situation est aggravée par des fluc-
tuations annuelles importantes des
financements, qui peuvent chuter
de manière drastique d'une année
à l'autre. Par exemple, un recul de
près de 250 millions de dollars en
2023 par rapport à 2022 a été ob-
servé, reflétant l’instabilité écono-
mique et politique qui affecte ces
nations.

les pays en développement se
trouvent ainsi dans une posture dé-
licate : tout en étant appelés à être
proactifs dans l’adaptation, ils doi-
vent également faire face aux réalités
économiques qui les obligent sou-
vent à continuer d’exploiter les res-
sources fossiles. les dirigeants de
ces pays arguent souvent que leurs
économies dépendent encore lar-
gement des revenus générés par
les combustibles fossiles. une pres-
sion trop forte pour une transition
rapide pourrait donc exacerber la
pauvreté et aggraver les tensions
socio-économiques.

le rapport souligne également
que les engagements financiers doi-
vent être substantiels et accompa-
gnés d’une réelle volonté politique.
Cela appelle à une coopération in-
ternationale renforcée, où les pays
développés ne se contenteraient
pas de prescrire des mesures, mais

joueraient un rôle actif dans le sou-
tien financier et technique des États
en développement. en d'autres
termes, il est impératif que les pays
développés reconnaissent leur part
de responsabilité dans le change-
ment climatique et s'engagent à
soutenir les transitions économiques
des pays les plus vulnérables.

agir rapidement pour renforcer
les plans d’adaptation est essentiel,
non seulement pour répondre aux
impacts immédiats du changement
climatique, mais aussi pour assurer
la durabilité des efforts à long
terme. Dans cette démarche, il est
crucial que les pays développés
n’imposent pas de conditions dé-
connectées des réalités économiques
des pays en développement, mais
qu'ils adoptent une approche plus
nuancée et équilibrée.

la pression des pays développés
sur les économies dépendantes des
énergies fossiles doit être accom-
pagnée d'un soutien tangible et
d'une reconnaissance des défis
uniques auxquels ces nations font
face. Pour véritablement progresser
vers des objectifs climatiques com-
muns, une coopération internationale
équitable et proactive est non seu-
lement souhaitable, mais néces-
saire.

La communauté internationale, en parti-
culier les pays développés, exerce une pres-
sion croissante sur les États dont les
économies reposent sur l’exploitation des
énergies fossiles pour accélérer leurs plans
d’adaptation climatique. Analyse critique
des attentes envers les pays en développe-
ment face aux défis climatiques

Les pays développés exercent une pression sur les nations en développement

la CoP29 s’ouvre sur des né-
gociations cruciales, où les pays
en développement réclament 1 000
milliards de dollars par an pour fi-
nancer la lutte contre le changement
climatique. Pourtant, un obstacle
persiste : le faible attrait des projets
climatiques africains pour les in-
vestisseurs. alterra, le plus grand
fonds privé mondial dédié au climat,
peine à identifier des opportunités
viables en afrique, malgré un en-
gagement de 250 milliards de dol-
lars d’ici 2030.

avec seulement 6,5 milliards de
dollars engagés à ce jour, le fonds
illustre un paradoxe : un continent
riche en potentiel énergétique re-
nouvelable mais en manque de
projets attractifs. les raisons sont
multiples : instabilité politique et
régulations fluctuantes, qui aug-
mentent les risques perçus ; manque
d’infrastructures de base, freinant
la mise en œuvre des projets ; dif-
ficulté à structurer des financements
mixtes public-privé, limitant les
garanties pour les investisseurs.

Une réalité alarmante pour le
continent

Moins de 2 % des investissements
mondiaux dans les énergies re-
nouvelables sont dirigés vers
l’afrique, alors même que plus de
600 millions d’africains vivent
sans accès à l’électricité. Cette si-
tuation perpétue une dépendance
aux combustibles fossiles et freine
le développement économique du-
rable.

Des pays comme l’afrique du
Sud et le Maroc montrent toutefois
qu’une transition énergétique est
possible grâce à des cadres régle-
mentaires solides et des incitations
claires. Ces exemples soulignent
l’importance pour les gouverne-
ments africains de créer un envi-
ronnement stable et transparent

pour les investisseurs ; renforcer
la collaboration avec les institutions
financières internationales pour sé-
curiser les garanties nécessaires ;
et soutenir le développement de
compétences locales pour assurer
la viabilité des projets.

Les enjeux de la COP29 pour
l’Afrique

la CoP29 représente une pla-
teforme stratégique pour faire en-
tendre la voix de l’afrique. les
négociations doivent permettre
d’obtenir un accès élargi aux fi-
nancements climatiques mondiaux,
en renforçant le rôle des institutions
multilatérales comme la banque
mondiale et le FMi ; une révision
des mécanismes de financement
climatique, pour inclure des outils
de partage des risques qui attire-
raient les fonds privés ; et des en-
gagements spécifiques pour
l’afrique, notamment sur le transfert
de technologies propres et la for-
mation.

Vers une stratégie concertée
les investisseurs privés comme

alterra appellent à des réformes
globales pour faciliter les investis-
sements climatiques. une meilleure
coordination entre secteurs public
et privé, des politiques incitatives
et des garanties de financement
robustes pourraient transformer le
paysage énergétique du continent.

en faisant de la transition éner-
gétique une priorité stratégique,
l’afrique pourrait non seulement
répondre à ses besoins énergétiques
croissants, mais aussi devenir un
acteur clé dans la lutte contre le
réchauffement climatique. la
CoP29 pourrait ainsi marquer un
tournant pour le continent, à condi-
tion que les engagements financiers
soient concrétisés et adaptés à ses
spécificités.

FInanCement CLImatIque et déveLoppement duRabLe  
L’Afrique face au défi des inves-
tissements pour une transition

énergétique durable
Une opportunité climatique sous-exploitée ?
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aCCoRdS de paRIS SuR Le CLImat   
Un défi majeur face à la dépendance aux

énergies fossiles

Toutefois, les récentes décla-
rations de Haitham al Ghais,
secrétaire général de l'oPeP,

le mercredi 20 novembre, soulignent
les défis cruciaux auxquels il fait
face. lors de la CoP 29, il a insisté
sur le fait que l'expansion des com-
bustibles fossiles est essentielle pour
l'économie mondiale, affirmant que
mettre de côté ces ressources serait
une erreur. Cette position met en
lumière une tension persistante entre
les intérêts économiques à court
terme et l'urgence d'une transition
énergétique nécessaire pour atteindre
les objectifs de l'accord de Paris.

le Groupe d'experts intergouver-
nemental sur l'évolution du climat
(GieC) a exposé des faits alarmants,
indiquant qu’une réduction signifi-
cative de l'exploitation des énergies
fossiles est impérative pour respecter

les engagements de réduction des
émissions. Malgré cela, les pays
exportateurs de pétrole continuent
de défendre la nécessité de maxi-
miser la production d'hydrocarbures,
plaidant pour une justice climatique
qui leur permettrait de maintenir
leur modèle économique, particu-
lièrement en afrique.

l'affirmation selon laquelle l'in-

dustrie pétrolière reste « un don de
Dieu » révèle une mentalité ancrée
dans une dépendance à long terme
aux combustibles fossiles. en af-
firmant que les énergies fossiles
sont indispensables pour soutenir
l'économie mondiale, l'oPeP ignore
les avertissements du GieC sur la
nécessité de réduire ces sources
d'énergie si nous souhaitons limiter

le réchauffement climatique à 1,5
°C. Paradoxalement, alors que les
dirigeants mondiaux se réunissent
pour trouver des solutions durables,
l'industrie pétrolière continue de ré-
clamer des investissements signifi-
catifs pour soutenir une extraction
qu’elle considère comme vitale.

les projections alarmantes de
rystad energy, qui prévoient une
augmentation des émissions de Co2
provenant des combustibles fossiles
à un nouveau sommet de 39 giga-
tonnes (Gtpa) d'ici l'année prochaine,
témoignent de l'ampleur du défi. Si
cette trajectoire se maintient, les
ambitions de neutralité carbone d'ici
2050 sembleraient de plus en plus
hors de portée. De plus, le besoin
d'investissements massifs dans les
énergies renouvelables, estimés à
3500 milliards de dollars par an,
montre que les ressources financières
doivent être redirigées de manière
significative pour que la transition
énergétique ne reste pas qu'un vœu
pieux.

Pour réconcilier les objectifs de

l’accord de Paris avec les réalités
économiques, une approche équi-
librée est nécessaire. Cela implique
non seulement une transition vers
les énergies renouvelables mais
également un soutien pour les éco-
nomies dépendantes des combusti-
bles fossiles, afin qu'elles puissent
évoluer vers des modèles durables.
Ce défi nécessite une coopération
internationale renforcée, qui doit
surmonter les clivages nationaux
et les intérêts industriels à court
terme.

en fin de compte, le message
d’al Ghais, loin de catalyser une
action positive, pourrait paradoxa-
lement aggraver la crise climatique
en maintenant en vie des modèles
de production obsolètes. une véri-
table compromission sur l’avenir
économique et environnemental
passe par une critique constructive,
qui exige des pays producteurs de
pétrole d’adopter des stratégies ali-
gnées avec les impératifs de dura-
bilité et de résilience face à la crise
climatique.

Une crise d'objectifs à l'heure de l'urgence
climatique. L'Accord de Paris sur le climat
représente un engagement mondial sans
précédent pour lutter contre le change-
ment climatique. 

Haitham Al Ghais, secrétaire général de l'OPEP : l'industrie pétrolière reste « un don de Dieu »

Cop29 à baKou 
L'Afrique au cœur du défi climatique et du 

financement insuffisant

L’afrique, bien qu’elle ne
contribue qu’à une faible
part des émissions mon-

diales de gaz à effet de serre, subit
des impacts disproportionnés du
changement climatique. Pourtant,
les flux financiers alloués au conti-
nent restent largement insuffisants.
Gareth Phillips, chef de la division
financement climatique à la baD,
a souligné un besoin estimé à 2
700 milliards de dollars d’ici 2030,
soit 400 milliards annuels, alors
que seulement 47 milliards de dol-
lars ont été reçus en 2022. Ce
montant représente un maigre 3,6
% des financements climatiques
mondiaux.

la baD a toutefois réalisé des
progrès notables, avec un inves-
tissement record de 5,8 milliards
de dollars en 2023 pour des ini-
tiatives d’adaptation et d’atténua-
tion climatiques. Néanmoins, ces
efforts doivent être amplifiés pour
mobiliser des ressources à la hau-
teur des besoins du continent.

Pour combler ce déficit, la baD
a présenté des solutions innovantes
: Création de banques vertes pour

stimuler les financements locaux
; Développement des marchés du
carbone et des solutions fondées
sur la nature ; Programmes tels
que le Mécanisme des bénéfices
de l’adaptation et le Programme
d’accélération de l’adaptation en
afrique, en partenariat avec le
Centre mondial pour l’adaptation.

Ces initiatives visent à renforcer
la résilience des pays africains,
mais nécessitent un soutien accru
des partenaires internationaux et
des institutions financières.

alors que la CoP29 discute de
nouveaux engagements financiers,
les propositions restent en deçà
des attentes. l’afrique et d’autres
pays en développement demandent
entre 600 et 1 300 milliards de
dollars annuels, mais la proposition
de 250 milliards de dollars par an
d’ici 2035 a été qualifiée d’« inac-
ceptable » par les négociateurs
africains.

le fonds privé alterra, malgré
un potentiel de 250 milliards de
dollars, peine à investir en afrique
en raison de l’instabilité politique,
de l’absence d’infrastructures adé-
quates et des risques financiers
élevés. Ce manque de confiance
souligne l’urgence pour les gou-
vernements africains de renforcer
leurs cadres réglementaires et de
proposer des garanties solides pour
attirer les investissements.

Pour répondre aux défis, plu-
sieurs solutions émergent : ac-
croître la collaboration public-
privé (les financements mixtes
pourraient catalyser des investis-
sements à grande échelle) ; ré-
former les mécanismes mondiaux
de financement climatique par une
allocation plus équitable des res-
sources est essentielle ; renforcer
les capacités locales : Moins de
17 % des financements climatiques
parviennent aux communautés lo-

cales. Des approches participatives
et inclusives sont cruciales pour
maximiser l’impact des finance-
ments.

la Stratégie décennale 2024-
2033 de la baD, saluée par des
acteurs comme le WWF et la
banque mondiale, marque une
avancée majeure en intégrant la
biodiversité et la résilience cli-
matique parmi ses priorités. avec
des investissements ciblés dans
les énergies renouvelables, l’agri-
culture intelligente et les infra-
structures durables, cette stratégie
offre une feuille de route pour un
avenir plus vert et inclusif.

l’afrique, à la fois vulnérable
et riche en potentiel, ne peut
relever seule le défi climatique.
les pays développés doivent in-
tensifier leur soutien financier et
prendre leurs responsabilités.
Comme l’a rappelé Gareth Phillips,
il est impératif de « canaliser les
fonds de manière efficace » pour
garantir que les promesses faites
dans des forums comme la CoP29
se traduisent en actions concrètes.

la CoP29 illustre à nouveau
le rôle crucial de l’afrique dans
la lutte contre le changement cli-
matique. Si des initiatives pro-
metteuses émergent, leur succès
dépendra d’un engagement mon-
dial renforcé. Sans une action
collective ambitieuse, les objectifs
climatiques risquent de demeurer
hors de portée, exacerbant les
inégalités et menaçant l’avenir
des populations les plus vulnéra-
bles.

À la COP29 à Bakou, l’Afrique a réaffirmé
son rôle central dans le combat contre le
changement climatique, mettant en lu-
mière l’écart critique entre ses besoins fi-
nanciers et le soutien international reçu.
Les discussions organisées par la Banque
africaine de développement (BAD) et
d’autres acteurs ont exposé des solutions
innovantes, mais les défis structurels de-
meurent.
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le 20 novembre 2024 à Yaoundé,
s’est tenue la première session du Comité
de pilotage du Projet de mise en place
des bureaux d’emploi municipaux
(beM), sous la présidence du ministre
de l’emploi et de la Formation profes-
sionnelle (Minefop), issa tchiroma ba-
kary. Cette initiative s’inscrit dans une
stratégie nationale visant à réduire le
chômage au Cameroun en s’appuyant
sur une décentralisation accrue.

Ces bureaux, présentés comme une
extension locale du Fonds national de
l’emploi (FNe), ont pour mission de
promouvoir l’emploi et l’auto-emploi
au niveau communal. ils joueront un
rôle clé en matière d’orientation, de for-
mation, et d’insertion professionnelle. «
leur objectif est de faire le lien entre les
politiques nationales et les réalités locales
pour lutter efficacement contre le chômage
et le sous-emploi », a souligné issa tchi-
roma bakary.

Chaque année, des milliers de jeunes
camerounais diplômés se retrouvent sur
le marché de l’emploi sans opportunités
concrètes. le projet des beM apparaît
comme une solution prometteuse en of-
frant des plateformes adaptées aux besoins
locaux et en facilitant l’accès à des
emplois ou à des formations qualifiantes.

au-delà de la gestion directe des op-
portunités d’emploi, les beM encoura-
geront la collaboration avec des partenaires
locaux, tels que les entreprises, pour
identifier les besoins en compétences et
structurer les programmes de formation.
Par ailleurs, leur rôle s’étendra au soutien
des initiatives entrepreneuriales, permet-
tant ainsi aux jeunes de créer leurs
propres opportunités grâce à l’auto-em-
ploi.

Pour assurer leur efficacité, plusieurs
défis devront être relevés, notamment la
coordination entre les communes et l’État
(un appui technique et financier devra
être renforcé) ; la sensibilisation des
jeunes (les beM devront se positionner
comme des acteurs de confiance et ac-
cessibles) ; le suivi et l’évaluation (mesurer
l’impact des beM sera crucial pour
ajuster leurs actions).

Cette initiative reflète une nouvelle
dynamique dans la lutte contre le chô-
mage, en faisant des municipalités des
acteurs centraux du développement éco-
nomique et social. Si les efforts sont
maintenus, les beM pourraient bien
transformer le paysage de l’emploi au
Cameroun et devenir un modèle de
succès dans la région.

Bougna Etroukan Z. R.

InSeRtIon pRoFeSSIonneLLe et déCentRaLISatIon  
Les municipalités au cœur de la

lutte contre le chômage
Renforcer l’implication locale dans l’emploi

tRanSItIon éneRgétIque et oppoRtunItéS d’empLoI  
L’énergie verte, un 
levier pour l’emploi 

en Afrique 

Ce chiffre pourrait bondir
à 83 millions d’emplois
dans le monde d’ici

2030, selon l’agence interna-
tionale de l’énergie (aie). Cette
projection, présentée dans le
rapport World energy employ-
ment 2024, reflète la montée
en puissance des investissements
dans l’énergie verte, moteur de
la transition vers un monde à
zéro émission nette de Co2
d’ici 2050.

Pour l’afrique, où les taux
de chômage sont élevés et les
défis d’électrification persistent,
cette évolution représente une
opportunité sans précédent.
avec ses vastes ressources en
énergie solaire, éolienne et hy-
droélectrique, le continent est
bien placé pour tirer parti de
cette révolution énergétique.
Des projets phares, tels que le
parc solaire de benban en
Égypte ou le parc éolien de
lekela en afrique du Sud, il-
lustrent le potentiel de création
d’emplois à grande échelle dans
des domaines tels que la
construction, l’installation, la
maintenance, et même la fa-
brication locale d’équipements.

Cependant, le développement
de ces emplois ne sera possible

qu’avec une adaptation des
compétences locales. l’aie et
le National business initiative
(Nbi) insistent sur la nécessité
de renforcer les programmes
de formation technique pour
répondre aux exigences des
nouvelles technologies renou-
velables. actuellement, les pé-
nuries de main-d’œuvre quali-
fiée constituent un obstacle ma-
jeur, que ce soit pour l’installa-
tion de panneaux solaires ou la
gestion de projets complexes.

Pour maximiser les retombées
de cette transition énergétique,
plusieurs actions stratégiques
sont nécessaires, notamment
investir dans l’éducation et la
formation en développant des
centres de formation spécialisés
pour répondre aux besoins crois-
sants en compétences dans le
secteur ; soutenir les PMe lo-
cales en encourageant les en-
treprises africaines à intégrer

la chaîne d’approvisionnement
des énergies renouvelables, fa-
vorisant ainsi une croissance
inclusive ; favoriser des parte-
nariats public-privé par la mo-
bilisation des fonds internatio-
naux pour financer des projets
verts et des initiatives de for-
mation ; promouvoir l’innova-
tion en misant sur des solutions
adaptées aux réalités africaines,
comme les mini-réseaux solaires
pour les zones rurales.

l’énergie verte n’est pas seu-
lement une solution aux défis
climatiques, mais également un
levier pour réduire le chômage
en afrique et stimuler son dé-
veloppement économique. en
s’appropriant cette dynamique
mondiale, le continent pourrait
transformer ses ressources na-
turelles en moteur de croissance
durable, tout en contribuant aux
objectifs climatiques globaux.
Amina Ayichatou (stagiaire)

Selon l’Agence internationale des
énergies renouvelables (IRENA), l’em-
ploi dans le secteur des énergies re-
nouvelables a atteint 16,2 millions de
postes en 2023, soit une hausse de
18,2 % par rapport à l’année précé-
dente. 

SouS-tRaItanCe au poRt de KRIbI   
Des PME invitées à saisir l’opportunité

Cet événement vise à renforcer
l’implication des PMe dans
les activités économiques

générées par cette plateforme por-
tuaire, un moteur stratégique pour
l’économie camerounaise.

Selon Patrice loumou, cadre au
PaK, les opportunités de sous-trai-
tance s’articulent autour de plusieurs
axes : services aux navires (fourni-
ture de vivres, maintenance, soutage,
et autres services techniques) ; ges-
tion des marchandises (activités
liées au stockage, à la logistique, et
au transport) et le développement
foncier (un espace de plus de 15

000 hectares, propice aux investis-
sements dans diverses activités éco-
nomiques).

Ces opportunités découlent de la
convention signée en mai 2023
entre le PaK et la bStP-CMr, vi-
sant à promouvoir les activités de

sous-traitance dans la zone d’in-
fluence du port.

les PMe représentent 99,8 %
du tissu économique du Cameroun,
soit environ 393 166 entreprises
selon l’annuaire statistique sur les
PMe. entre 2020 et 2023, elles ont

capté plus de 2 032 milliards FCFa
de la commande publique, reflétant
leur rôle fondamental dans la créa-
tion de richesse et d’emplois.

la bStP-CMr, en tant que pla-
teforme de mise en relation écono-
mique, revendique avoir généré des
contrats de sous-traitance estimés
à 43,8 milliards FCFa en 10 ans,
avec à la clé près de 9 000 emplois
créés.

Pour optimiser leur participation,
Évariste Yameni, directeur exécutif
de la bStP-CMr, encourage les
PMe à s’orienter vers la cotraitance.
Cette approche collaborative permet
de mutualiser les ressources et de
postuler à des marchés de plus
grande envergure, souvent inacces-
sibles individuellement.

De plus, les acteurs du secteur
soulignent l’importance de la for-
mation continue et de la certification
pour répondre aux exigences crois-
santes des grands donneurs d’or-

dres.
le port de Kribi, grâce à sa posi-

tion stratégique sur la façade atlan-
tique et ses connexions régionales,
joue un rôle clé dans l’intégration
économique de la sous-région Ce-
mac. en intégrant davantage les
PMe locales dans ses chaînes de
valeur, il contribue non seulement
à dynamiser l'économie nationale,
mais aussi à renforcer la coopération
sous-régionale.

en s’ouvrant davantage aux PMe,
le port autonome de Kribi ne se
contente pas de dynamiser l’éco-
nomie locale : il construit une base
solide pour une intégration écono-
mique accrue et une meilleure com-
pétitivité du Cameroun sur le marché
régional et international. les PMe,
quant à elles, doivent saisir cette
opportunité pour diversifier leurs
activités et renforcer leur résilience
économique.

Amina Ayichatou (stagiaire)

Lors des journées fournisseurs organisées
le 21 novembre 2024 à Douala par la
Bourse de sous-traitance et de partenariat
du Cameroun (BSTP-CMR), le port auto-
nome de Kribi (PAK) a présenté ses offres
de sous-traitance aux petites et moyennes
entreprises (PME). 

Une vue de la salle des travaux

La jeunesse de plus en plus désoeuvrée
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Des transformations majeures dans la gestion
de la fiscalité des Collectivités territoriales 

décentralisées

Quelle lecture faites-vous du
processus de décentralisation en
vigueur au Cameroun ?

le nouveau cheval de bataille
pour le développement au Cameroun
porte un nom : la décentralisation.
Celle-ci consiste en la cession pro-
gressive par l’etat central aux col-
lectivités territoriales décentralisées,
des compétences non exclusives ac-
compagnées de ressources humaines,
techniques, matérielles et financières
adéquates. 

il existe certes un arsenal de textes
et arrêtés pour le pilotage de la Dé-
centralisation, de la Fiscalité locale,
de l’intercommunalité. un arsenal
de textes qu’il faut parfois mieux
s’approprier par les différents acteurs
afin de les respecter. Pour nous une
décentralisation véritable rend ef-
fective la participation des citoyens
à la gestion des affaires locales,
porteuse de réels espoirs de déve-
loppement durable.

la commune est avec la région,
les bras séculiers de cette politique
ou de cette stratégie. avec la création
d’un ministère entièrement et spé-
cifiquement dédié à la cause de la
Décentralisation la température est
montée d’un cran ! un MiNDDe-
Vel avec pour mission de renforcer
et accélérer le processus de déve-
loppement local et de décentralisa-
tion. 

Mais il reste que l’implication
des communes dans le développe-
ment local et rural, tout comme le
lien avec les effets du changement
climatique sont encore timides au
Cameroun.

on note une faible prise en compte
du changement climatique. 

les communes souffrent aussi
d’un manque de capacités et de res-
sources pour mettre en œuvre des
actions de développement durable. 

Ces deux dimensions restent pour-
tant des éléments clés pour réaliser
la vision de développement Came-
roun 2035.

Le transfert de ressources fi-
nancières est un véritable frein à
l'autonomisation des communes.
Qu'est-ce qui peut justifier ce blo-
cage ? La volonté politique ?
L'ignorance ou l'absence desdites
ressources ?

il est impérieux, dans le processus

de décentralisation, de se pencher
sérieusement sur la question du
transfert de ressources financières
qui est un véritable frein à l’auto-
nomisation des communes, parce
que la décentralisation promeut le
développement local. les deux, fon-
damentalement, exigent une auto-
nomie financière appropriée de la
part des CtD. 

l’autonomie administrative et fi-
nancière consacrée par la loi est
fragilisée par des ressources hu-
maines et financières limitées. Dans
le cadre du financement de la dé-
centralisation, l’etat utilise deux
modalités à savoir : le transfert des
ressources (pour les compétences
exercées et non exercées) et le trans-
fert de fiscalité. les ressources trans-
férées par l’etat au CtD en 2024
par exemple, s’élevaient à 292,5
milliards de FCFa en hausse de
39,9 milliards de FCFa par rapport
à 2023. Par ailleurs, les ressources
rattachées aux compétences non en-
core exercées par les CtD s’élevaient
à 581,2 milliards de FCFa dans la
loi de finance 2024. 

Certes les efforts sont faits pour
accroitre ces ressources transférées
aux CtD qui sont destinées à la
construction des dispensaires, han-
gars, boutiques, marchés et gares
routières, réhabilitation des infra-
structures routières et scolaires, réa-
lisation de dalots et ponceaux…,
mais elles restent encore limitées
pour financer le développement
local. 

Nous pensons aussi que les com-
munes ne sont pas encore suffisam-
ment équipées pour exercer effica-
cement et durablement les compé-
tences qui leur ont été légalement
transférées. elles disposent en effet
de compétences sur le papier, trans-
férées depuis 2010 et 2011, mais
l’exercice réel de celles-ci est limité
par l’absence de ressources hu-
maines, quantitativement et quali-

tativement, le peu de moyens ma-
tériels et de surcroît, l’absence de
ressources financières suffisamment
prévisibles et conséquentes. 

les autorités déconcentrées restent
très présentes et continuent d’exercer
dans la pratique ces compétences
même si les CtD sont censées en
assurer la maîtrise d’ouvrage et
d’œuvre. l’obligation légale de l’État
de transférer annuellement 15% du
budget général à la Dotation générale
de la décentralisation (DGD) n’est
par ailleurs pas respectée et les do-
tations restent forfaitaires pour cer-
tains secteurs, indépendamment des
besoins spécifiques des CtD.

la gestion des finances locales
n’est pas modernisée et la mobili-
sation des ressources financières lo-
cales reste limitée par un cadre lé-
gislatif restrictif, heureusement que
le nouveau projet de loi portant fis-
calité locale est en cours adoption
en ce moment par le parlement. il
faut rappeler ce projet de loi sur la
fiscalité locale a été déposé à l’as-
semblée Nationale le 13 Novembre
2024 charrie beaucoup d’espoir. 

En ce moment le parlement
examine un projet de loi sur la
fiscalité locale, vous qui avez lu
ce document qu'est-ce qu'il ap-
porte de nouveau à la loi de 2009?
Qu'est-ce qui va changer ? Quels
sont les insuffisances de ce projet
de loi ?

le nouveau projet de loi sur la
fiscalité locale présenté par le Mi-
nistre de la Décentralisation et du
Développement local et porté par
le CVuC et un ensemble des Maires
est un document de 46 pages par
rapport aux 43 pages de la loi de
2009. il est reparti en 152 articles
par rapport à 150 articles de la loi
2009. Ce nouveau projet de loi sur
la fiscalité vient justement réformer
le cadre juridique de la loi n° 2009/
019 du 15 décembre 2009 qui était

resté limitée par un cadre législatif
restrictif, et dont bon nombre de
dispositions étaient devenues obso-
lètes face aux nouvelles missions
de la Collectivité Décentralisée à
promouvoir des économies locales,
de faciliter de l’accès aux besoins
socio – bases et du développement
de son territoire. 

le nouveau projet de loi sur la
fiscalité vient en outre renforcer
l’autonomie financière des CtD en
vue non seulement de mieux adresser
les exigences de la loi n°2019/024
du 24 décembre 2019 portant Code
Générale des CtD d’une part, mais
et surtout de permettre la mise en
œuvre des actions de développement
durable pouvant permettre de réaliser
la vision de développement Came-
roun 2035. 

la nouvelle loi vient pallier aux
manquements ou aux insuffisances
observés au niveau de la loi n°
2009/ 019 du 15 décembre 2009 au
niveau de la politique fiscale et en
matière de procédure et de l’admi-
nistration fiscale.

elle apporte les innovations ma-
jeures  en matière de politique fiscale
à savoir: i) le relèvement à 1% du
taux de droit d’accises spécial destiné
au financement de l’enlèvement et
du traitement des ordures au bénéfice
des CtD ; ii) l’institution d’un impôt
Général Synthétique ( iGS) pour
les micro et petites entreprises (
Chiffre d’affaires inférieur à 50 mil-
lions Fcfa) en lieu et place de l’impôt
libératoire et de sept (07) autres
taxes communales ; iii) l’affectation
aux régions de l’intégralité du produit
du droit de timbre de la carte grise
et d’une quotité du produit de la
taxe spéciale sur les produits pétro-
liers (tSPP) destinée à l’entretien
routier ; iv) la centralisation par le
FeiCoM d’une taxe quotte part de
70% du produit des impôts et taxes
des régions, affectée à la péréquation,
à l’exclusion du droit de timbre les
cartes grises. Pour le produit des
redevances pétrolières, gazières et
minières, ce taux est de 50%.

elle apporte aussi les innovations
en terme de procédure et d’admi-
nistration fiscale car elle vient i)
transformer les Centres Division-
naires des impôts (CDi) en Centres
de Fiscalité locale et des Particuliers
(CFlP) afin d’optimiser la collecte
des recettes, sous l’encadrement et
la responsabilité de l’administration
fiscale ; ii) arrimer les procédures
fiscales locales, aux procédures de
dématérialisation concernant spéci-
fiquement l’immatriculation, l’émis-
sion, la déclaration et le recouvrement
des impôts et taxes locales. il est
également envisagé la suppression
des paiements en espèce au profit
des modes de paiement plus sécuri-
sés, ainsi que l’adaptation des pro-
cédures de contrôle, de recouvrement
forcé et de contentieux aux spécifi-
cités de la fiscalité directe locale. 

toutes ces mesures marquent un
grand pas vers l’autonomisation fi-
nancière des CtD et un souffle nou-
veau dans la vie des collectivités à
partir de 2025 pour une amélioration
effective des conditions de vie des
populations locales et l’approfon-
dissement du processus de décen-
tralisation. 

En adoptant le projet de loi sur
la fiscalité locale quel seront dés-
ormais les rapports entre la com-
mune et l'Etat central ?

oui, il est certain que l’adoption
de cette loi sur la fiscalité locale va
transformer à coup sur les rapports
entre la commune et l’etat Central,
et même toute l’écosystème écono-
mique des Collectivités territoriales
Décentralisées. Car la nouvelle loi
vient donner plus de dépendance et
accroit l’autonomie financière des
CtD et va permettre d’optimiser la
collecte des recettes, une mobilisation
efficace des recettes est essentielle
au bon fonctionnement des collec-
tivités locales. 

l'amélioration de la collecte des
recettes se traduit par une meilleure
prestation de services, un dévelop-
pement accru des infrastructures et
une amélioration générale de la qua-
lité de vie des habitants. Ce qui va
permettre aux régions et aux com-
munes de jouir véritablement de
leur autonomie administrative et fi-
nancière pour la gestion de leurs
intérêts. 

Avec ce projet de loi les com-
munes peuvent-elles maintenant
soutenir les projets et culturels ?

oui comme nous l’avons dit plus
haut, ce projet de loi va changer
l’écosystème économique et culturel
des Collectivités territoriales Dé-
centralisées. les collectivités peuvent
désormais soutenir plus facilement
les projets culturels. Car l’autonomie
financière des collectivités peut dés-
ormais soutenir les initiatives cul-
turelles sur leur territoire. elles  peu-
vent redistribuer les ressources fi-
nancières collectées pour soutenir
les projets culturels locaux surtout
à l’ère de la digitalisation.

Propos recueillis par 
Thierry EDJEGUE

L’examen du projet de loi sur la fiscalité lo-
cale en débat au Parlement apportera des
changements significatifs dans l’écosys-
tème local. NKE Joseph Anicet : Expert/
Consultant en Décentralisation/ Gouver-
nance Et finances Publiques Locales.\ Fi-
nance Climat. / Coordonnateur du Réseau
Cameroun Open Participatory Budget\
Chercheur à International Budget Partner-
ship (IBP). / Spécialiste en Open Data nous
permet de mieux comprendre les reformes
sur la fiscalité locale.
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Le chemin vers la transparence

Cette décision marque une re-
connaissance des efforts du
pays pour assainir un secteur

minier longtemps associé à des
conflits. Cependant, ce succès est
tempéré par la suspension récente
du pays par l’initiative pour la trans-
parence dans les industries extractives
(itie), qui appelle à davantage de
transparence et de participation.

Depuis 2015, la rCa a bénéficié
de levées partielles de l’embargo
sur les diamants, culminant en 2024
avec la fin des restrictions sur l’en-
semble des 24 zones d’exploitation.
Ces efforts ont permis une reprise
progressive des exportations, attei-
gnant 12,26 millions de dollars en

2023, bien en deçà des 63,77 millions
de dollars enregistrés en 2012, avant
l’embargo.

la levée complète de l’embargo
devrait permettre une augmentation
des revenus d’exportation, mais éga-
lement un regain d’intérêt pour les
investisseurs. Néanmoins, le défi

reste de garantir une gestion trans-
parente et équitable des ressources
afin de maximiser les bénéfices pour
la population centrafricaine.

en parallèle, la suspension du pays
par l’itie met en lumière des lacunes
importantes. les principaux reproches
concernent : le manque d’accès de

la société civile à certaines zones
minières stratégiques, restreignant
leur rôle de surveillance ; la suspicion
d’opacité dans l’attribution des per-
mis, notamment ceux liés à des
entités controversées comme le
groupe Wagner, rebaptisé africa
Corps et les libertés d’expression et
d’association limitées, entravant les
débats publics sur la gestion des res-
sources.

Pour regagner son statut, la rCa
a jusqu’à janvier 2027 pour mettre
en œuvre les recommandations de
l’itie, avec la possibilité de solliciter
une évaluation anticipée si des progrès
tangibles sont réalisés.

l’exemple de la république dé-
mocratique du Congo (rDC) montre
l’impact positif de la transparence.
la divulgation des contrats miniers
avec la Chine a mené à une renégo-
ciation générant des revenus sup-
plémentaires de 4 milliards de dollars
pour le pays. une démarche similaire

en rCa pourrait accroître la confiance
des investisseurs et maximiser les
retombées économiques.

la levée de l’embargo est une op-
portunité pour la Centrafrique de re-
vitaliser son secteur diamantaire.
Cependant, la pérennité de ces gains
dépendra d’un engagement renforcé
envers la transparence, en respectant
les normes itie et en associant la
société civile aux processus de dé-
cision ; d’une diversification des
partenariats miniers, pour réduire la
dépendance à des acteurs controversés
et renforcer la souveraineté écono-
mique ; et de la lutte contre la cor-
ruption, afin que les revenus générés
par les ressources profitent directe-
ment à la population. en mettant en
œuvre ces réformes, la rCa pourrait
transformer ses richesses naturelles
en levier de développement durable,
tout en évitant les écueils liés à la «
malédiction des ressources ».

Dagoro Etroukan

La République centrafricaine (RCA) célèbre
une étape majeure dans son secteur minier
avec la levée des restrictions sur les exporta-
tions de diamants imposées depuis 2013 par
le Processus de Kimberley (KP). 

eneRgIe
Une 2e usine flottante
de gaz naturel liquéfié

pour le Congo

Après la mise en service en
février 2024 de son pre-
mier bateau de liquéfaction

de gaz d’une capacité de 0,6 mil-
lion de tonnes/an, le groupe pé-
trolier italien eNi va déployer à
la fin ce mois de novembre 2024
sa deuxième usine flottante au
Congo dans le cadre de son projet
de production de gaz naturel li-
quéfié (GNl). la future installa-
tion qui dispose d’une capacité
initiale de 2,4 millions de tonnes
devrait atteindre d’ici fin 2025
un niveau de production de 3
millions de tonnes/an  soit une
production globale de 4,5 milliards
de mètres cube. en séjour à braz-
zaville début octobre 2024, Guido
brusco, le directeur général des
ressources naturelles globales de
la compagnie pétrolière eNi, ini-
tiatrice du projet, a confirmé les
engagements du groupe italien à
ce sujet.

le projet de production du GNl
est l’un des plus importants in-
vestissements de la filiale congo-
laise d’eNi durant les dernières
décennies au Congo. la première
phase a débuté en fin 2023 avec
l'installation d'une première usine
flottante de GNl. Financé à hau-
teur de 360 milliards FCFa par
la compagnie eNi Congo, le projet
vise à satisfaire les besoins na-
tionaux en matière de gaz liquéfié

y compris à diversifier les offres
énergétiques d’eNi.

eNi Congo maintient son en-
gagement à investir davantage
dans la transition énergétique. «
Nous avons discuté de tous les
programmes de développement
d’eNi Congo, du succès du pre-
mier bateau et du projet de
construction du deuxième bateau
qui va être mis à l’eau vers la mi-
novembre 2025. Nous avons éga-
lement parlé du programme de
développement de l’huile de Nènè
et de tous les programmes de fo-
rage, y compris du biocombustible
», a indiqué Guido brusco.

Deuxième opérateur pétrolier
du pays après le Français totale-
nergies, eNi Congo ambitionne
d’atteindre, depuis la découverte
des réserves, une production de
1,2 milliard de barils de pétrole
et 30 milliards m3 de gaz. elle
travaille précisément sur deux
puits de forage d’environ 600
millions de barils d’huile et 700

milliards pieds-cubes de gaz.
Cette année, la république du

Congo prévoit une production de
796 800 tonnes de GNl. Si cet
objectif est atteint, le pays de
Denis Sassou Nguesso représen-
tera 11,4 % de la production ga-
zière des pays de la Cemac. en
2022, le Congo ne pesait que 1%
sur l’échiquier gazier de la sous-
région. Selon le rapport de poli-
tique monétaire de la beac, le
Congo se classe derrière la Gui-
née-Équatoriale dont la production
devrait tomber à 4,6 millions de
tonnes cette année après 5,3 mil-
lions de tonnes en 2023. Soit
64% de la production de la sous-
région. les prévisions pour le
Cameroun sont de 1,5 million de
tonnes, après 1,7 million de tonnes
en 2023 (21% de la production
de la Cemac). au Gabon, la pro-
duction est annoncée à 305 900
tonnes en 2024 (4% de la pro-
duction sous-régionale).

Yveline M. Douala

Le groupe pétrolier italien ENI annonce la
mise à l’eau de sa deuxième installation
flottante de gaz naturel liquéfié à 17 km
des côtes du Congo. Le pays projette une
exportation de 4,5 milliards m3 de GNL en
2025.

De 1% en 2022, la part du Congo dans la production de GNL de la Cemac pèsera 11% cette année. 

Selon l’article 6 du texte soumis au
Parlement, les entreprises investissant
au moins 300 millions de FCFa hors
taxes dans des secteurs prioritaires,
notamment le tourisme, l’hôtellerie,
l’habitat social, et les agro-industries,
bénéficieront d’une exonération totale
de l’impôt sur les sociétés pendant
les trois premières années d’activité.

Pour stimuler l’offre de logements
accessibles, des mesures spécifiques
ciblent les entreprises impliquées dans
: l’’aménagement des terrains urbains
destinés à l’habitat social ; la construc-
tion de logements socio-économiques,
dont le prix de cession est plafonné à
25 millions FCFa. les investisseurs
intéressés devront obtenir une auto-
risation préalable des autorités gabo-
naises.

en parallèle, le gouvernement sou-
tient les industries de transformation
locale et les projets d’écotourisme.
les entreprises axées sur la valorisation
des matières premières locales et la
protection de la biodiversité, par exem-
ple, bénéficieront également d’exo-
nérations similaires.

Ces mesures s’inscrivent dans la
stratégie nationale de diversification
économique. l’objectif est de réduire
la dépendance aux hydrocarbures en

stimulant des secteurs comme le tou-
risme et l’écotourisme, pour capter
une part croissante du marché mondial
; les agro-industries, afin de promou-
voir l’autosuffisance alimentaire et
d’ajouter de la valeur aux produits
agricoles et la transformation locale,
qui augmente la valeur des matières
premières exportées.

Ces réformes, bien que promet-
teuses, nécessitent un suivi rigoureux
pour garantir leur efficacité. Des ini-
tiatives similaires dans d'autres pays
africains ont montré que des incitations
bien structurées peuvent attirer des
capitaux massifs et accélérer le déve-
loppement. Cependant, l’amélioration
de l’environnement des affaires, no-
tamment la lutte contre la bureaucratie
et la corruption, sera cruciale pour
maximiser l’impact de ces exonéra-
tions.

en étendant ses exonérations fiscales
à des secteurs clés, le Gabon mise
sur des investissements ciblés pour
stimuler son économie. Si ces réformes
sont bien mises en œuvre, elles pour-
raient non seulement renforcer l’at-
tractivité du pays, mais aussi poser
les bases d’un développement éco-
nomique inclusif et durable.

DE

RéFoRmeS FISCaLeS pouR attIReR LeS InveStISSeuRS
Le Gabon renforce ses incitations
fiscales pour stimuler l'économie

Dans son projet de Loi de finances 2025, le Gabon propose de nouvelles exonérations fiscales
ciblées pour encourager les investissements directs étrangers (IDE) et soutenir les secteurs stra-
tégiques. Cette réforme vise à renforcer l’attractivité du pays tout en favorisant le développe-
ment durable et la création d’emplois.
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agRICuLtuRe et déFIS CLImatIqueS  
Une baisse de production de coton de 8 %

prévue entre 2024 et 2025

Cela représente une baisse de
8,5 % par rapport aux 394
000 tonnes enregistrées lors

de la campagne précédente. Cette
diminution s’inscrit dans un contexte
régional marqué par des conditions
climatiques défavorables, notamment
des inondations qui ont affecté les
rendements dans plusieurs pays de
la zone CFa.

Malgré cette baisse, le Cameroun
devrait conserver sa position de
troisième producteur de coton au

sein de la zone CFa, derrière le
Mali et le bénin. le pays surpasse
encore le burkina Faso, dont la
production devrait également di-

minuer de 17,8 % pour atteindre
318 000 tonnes.

au Cameroun, les surfaces culti-
vées en coton ont été réduites à

229 000 hectares pour cette cam-
pagne, soit 12 000 hectares de moins
qu’en 2023/2024. Cette diminution
s’explique notamment par les inon-
dations enregistrées en septembre
2024, qui ont touché environ 235
600 hectares de terres agricoles
dans le pays, selon les estimations
de la Fao. Ces épisodes climatiques
extrêmes ont causé des pertes im-
portantes, allant de parcelles entières
à des capsules basales pourries.

la baisse de production pourrait
avoir des impacts économiques si-
gnificatifs pour une filière qui joue
un rôle clé dans l’économie rurale
du Cameroun, notamment en termes
de revenus pour les agriculteurs et
de devises pour le pays. Face à ces
défis, des stratégies d’adaptation
s’imposent : renforcer les infra-

structures agricoles par la construc-
tion ou la réhabilitation des systèmes
de drainage pour atténuer les effets
des inondations ; soutenir les agri-
culteurs en mettant en place des
programmes d’assurance climatique
et des financements pour les pertes
subies ; diversifier les cultures en
encourageant la culture de variétés
plus résistantes aux aléas clima-
tiques.

en dépit des défis actuels, le Ca-
meroun reste un acteur clé du secteur
cotonnier en afrique de l’ouest et
Centrale. Des initiatives ciblées et
une gestion proactive des risques
climatiques pourraient permettre au
pays de consolider sa position et de
garantir la résilience de cette filière
stratégique.

Yveline M. Douala

Un recul attribué aux aléas climatiques. La
production de coton au Cameroun pour la
campagne 2024/2025 est estimée à 360 600
tonnes, selon le Programme Régional de Pro-
duction Intégré du Coton en Afrique (PR-
PICA). 

CameRoun : FILIèRe CaCao  
L’UE et la FAO ensemble pour améliorer

les revenus des producteurs

Cette initiative s’inscrit dans le
cadre du dialogue multipartite
« Cocoa talks », lancé par

l’ue en 2021, et vise à établir des
conditions de vie décentes pour les
cacaoculteurs camerounais.

Depuis 2023, la première phase
de cette étude a été mise en œuvre
pour définir les différentes dimensions
du concept de « vie décente », incluant
l’alimentation, l’éducation, la santé
et le logement. réalisée avec l’institut
pour la recherche, le Développement
Socio-économique et la Communi-
cation (ireSCo), cette phase a permis
de consulter les parties prenantes du
secteur, dont les instances de régula-
tion, les ministères, le secteur privé,
les bailleurs de fonds et les oNG.
les résultats préliminaires ont été
présentés lors d’un atelier à Yaoundé
le 22 novembre.

la deuxième phase de ce projet
consiste en une enquête auprès des
ménages producteurs de cacao et des
fournisseurs de services. Cette enquête
a pour objectif d’estimer le revenu
réel des cacaoculteurs, d’évaluer le
niveau de revenu décent de référence,
et de calculer le différentiel de revenu
décent, soit la différence entre le re-
venu réel et le revenu de référence.
réalisée en collaboration avec le
Centre d’Études et de recherche
pour le Développement (CerD),
cette enquête est cruciale pour com-
prendre les défis économiques aux-
quels font face les producteurs.

Plusieurs ateliers de présentation
des résultats ont été organisés à ebo-

lowa et à Yaoundé, réunissant des
producteurs de cacao anglophones
et francophones, ainsi que la com-
munauté scientifique. Ces échanges

ont permis de discuter des méthodo-
logies employées et de valider les
résultats obtenus.

Selon athman Mravili, représentant

de la Fao au Cameroun, définir
l’écart entre le niveau de revenu
décent et le niveau réel de revenu
des ménages producteurs est essentiel
pour permettre aux autorités came-
rounaises d’élaborer des politiques
publiques favorisant la durabilité éco-
nomique et sociale de la filière cacao.
Cet outil pourra également servir aux
producteurs pour plaider en faveur
d’un prix du cacao décent.

au-delà de l’amélioration des re-
venus, ce projet peut également contri-
buer à la durabilité environnementale
de la filière cacao. en intégrant des
pratiques agricoles durables et en fa-
vorisant la gestion responsable des
ressources, les cacaoculteurs pourront

non seulement améliorer leurs condi-
tions de vie, mais aussi protéger l’en-
vironnement. la promotion de la
certification bio et du commerce
équitable pourrait également ouvrir
de nouveaux marchés et augmenter
la valeur ajoutée du cacao camerou-
nais.

l’initiative de l’ue et de la Fao
représente une opportunité signifi-
cative pour transformer la filière
cacao au Cameroun. en plaçant les
producteurs au cœur des discussions
et des décisions, ce projet pourrait
non seulement améliorer leurs revenus,
mais également renforcer la résilience
de la filière face aux défis écono-
miques et environnementaux futurs.

L’Union européenne (UE) et l’Organisation
des Nations Unies pour l’alimentation et
l’agriculture (FAO) s’engagent dans un pro-
jet ambitieux en collaboration avec les au-
torités camerounaises, notamment l’Office
National du Cacao et du Café (ONCC), pour
améliorer les revenus des producteurs de
cacao. 

le faible apport économique des forêts africaines
s'explique principalement par leur usage domestique
: 90 % du bois récolté est utilisé comme bois-
énergie pour la cuisson et le chauffage, en raison
d’un accès limité aux énergies modernes. Par ail-
leurs, une large part des exportations africaines
de bois se fait sous forme brute, privant le continent
de la valeur ajoutée générée par la transforma-
tion.

Face à cette problématique, des pays comme le
Gabon ont adopté des politiques ambitieuses pour
maximiser la valeur ajoutée locale. en 2010, le
pays a interdit l’exportation de grumes, une
mesure qui a transformé l’économie forestière
nationale. entre 2009 et 2022, la production de
sciages au Gabon a quadruplé, passant de 2,8
millions de m³ à 10,3 millions de m³. les expor-
tations de bois rond ont quasiment disparu, té-

moignant d’un virage réussi vers une industriali-
sation accrue.

l'implantation de la Zone économique spéciale
de Nkok, créée en 2011 en partenariat avec arise
iiP, a joué un rôle déterminant. Cette zone propose
des avantages fiscaux aux entreprises de trans-
formation et attire des investisseurs locaux et
étrangers, favorisant ainsi la création d'emplois et
l'industrialisation.

Selon la Fao, la transformation locale du bois
pourrait permettre à l’afrique de multiplier les
emplois, le secteur forestier pouvant générer dix
fois plus d’emplois grâce à une augmentation de
la production de produits finis et semi-finis ; aug-
menter les revenus, la valeur ajoutée locale per-
mettrait de capter une plus grande part des revenus
mondiaux du bois et de promouvoir la durabilité,
par une exploitation mieux régulée et axée sur la
transformation qui limiterait les exportations illé-
gales et l’exploitation non durable des ressources
forestières.

Dans le bassin du Congo, qui abrite près d’un
tiers des forêts africaines, les efforts restent
dispersés. une intégration régionale, favorisée
par des politiques harmonisées, pourrait stimuler
les investissements dans la transformation. l’adop-

tion d’interdictions similaires à celle du Gabon
pour l’exportation de grumes dans des pays
comme la rDC, le Cameroun et le Congo-braz-
zaville est envisagée. Par ailleurs, des partenariats
public-privé, combinés à un soutien international,
pourraient financer la modernisation des infra-
structures et renforcer la compétitivité de l’afrique
sur les marchés mondiaux.

la valorisation des ressources forestières afri-
caines est essentielle pour assurer un développement
économique durable. les exemples de succès,
comme celui du Gabon, montrent que des politiques
cohérentes et un engagement à long terme peuvent
transformer ce secteur en un moteur de croissance
inclusive et durable pour le continent.

Amina Ayichatou (stagiaire)

vaLoRISatIon deS FoRêtS   
Un enjeu clé pour l’Afrique

L'Afrique, avec 637 millions d'hectares de forêts représen-
tant 16 % de la couverture forestière mondiale, tire pour-
tant peu de profits de cette ressource. En 2022, elle n'a
contribué qu'à 2 % des exportations mondiales de pro-
duits forestiers, évaluées à 127 milliards USD, selon le rap-
port 2024 de la FAO intitulé La Situation des forêts du
monde.
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tChad / éLevage  
Un potentiel à exploiter pour une croissance durable

Avec une localisation géostratégique
lui permettant de relier l’afrique
du Nord à l’afrique de l’ouest, à

l’afrique centrale et au Sahel et plusieurs
routes commerciales qui se croisent sur
son territoire, des pays comme le Nigeria,
le Gabon, le Congo, l’angola, la rDC et
le Cameroun sont autant de marchés à haut
potentiel de consommation de la viande et
des pôles de croissance du commerce ré-
gional de viande.  

le pays d'afrique centrale se positionne
comme un acteur clé de la chaîne de valeur
bétail-viande à l’échelle continentale. Selon
un rapport de la banque mondiale publié
en juin dernier, intitulé « Chad’s livestock:
Securing Cross-border Value-Chain Post-
CoViD-19 », le tchad est idéalement placé
pour répondre à la demande croissante de
viande en afrique centrale et de l’ouest.

le tchad dispose d'un cheptel impres-
sionnant, estimé à plus de 120 millions de
têtes, le plaçant parmi les cinq premiers
pays d'afrique, aux côtés de l’Éthiopie et
de la tanzanie. toutefois, la majorité des
exportations se limitent à l’envoi de bétail

vivant vers les pays voisins. Pour maximiser
ses bénéfices, le tchad doit envisager des
réformes visant à accroître la valeur ajoutée
de ses produits. les données de tradeMap
révèlent une opportunité significative :
alors que les importations de bétail de la
Communauté économique des États de
l'afrique centrale (CeeaC) étaient infé-
rieures à 50 millions de dollars en 2019,
celles de viandes et abats comestibles dé-
passaient les 350 millions de dollars.

Pour capitaliser sur cette demande, des

investissements dans des infrastructures
modernes, comme des abattoirs et des
chaînes de froid, sont essentiels. l'expor-
tation de viande transformée, plutôt que de
bétail vivant, non seulement répondrait à
la demande croissante, mais permettrait
également de contourner les défis logistiques
et sécuritaires liés au transport transfrontalier.
le rapport de la banque mondiale souligne
que la proximité géographique avec des
marchés tels que le Nigeria, le Gabon, le
Congo, l'angola, la rDC et le Cameroun

offre un potentiel énorme pour le commerce
de la viande.

Pour réussir, le tchad doit également
travailler à la levée des barrières tarifaires
et non tarifaires qui entravent le commerce
intrarégional. la banque mondiale note
que, bien que le commerce de produits
animaux augmente, les échanges intraré-
gionaux pourraient être intensifiés grâce à
des politiques favorables au développement
des produits animaux transformés. actuel-
lement, le marché de la CeeaC dépend
principalement des importations en prove-
nance des États-unis, du brésil, de la bel-
gique, des Pays-bas et de la France, qui
ont exporté pour environ 221 millions de
dollars de viandes et abats comestibles en
2019.

le tchad a toutes les cartes en main
pour devenir un leader dans le secteur de
l'élevage en afrique. en investissant dans
des infrastructures adéquates, en transfor-
mant ses produits et en facilitant le com-
merce intrarégional, le pays pourrait non
seulement améliorer son économie, mais
aussi contribuer à la sécurité alimentaire
de la région. le potentiel est immense, et
il est temps pour le tchad d'agir pour en
tirer pleinement profit.

Dagoro Etroukan

Au Tchad, le secteur de l’élevage représente une oppor-
tunité économique majeure, avec le bétail occupant le
premier rang des exportations non pétrolières. 
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